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eure, et les États qui auront déposé leurs instruments d’acceptation auprès du 
Secrétaire général, après que leur représentant dûment autorisé aura signé cette 
Constitution en formulant une réserve sur ce point.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les 
États dont les représentants n’auraient pas signé la Constitution mentionnée au 
paragraphe précédent ou qui, après l’avoir signée, n’auraient pas déposé dans les 
six mois leur instrument d’acceptation, pourront cependant être admis comme 
membres de l’Organisation dans les cas suivants:

a) S’ils s’engagent à verser leurs contributions arriérées conformément au 
barème prévu ; ou

b) S’ils présentent à l’Organisation un plan pour l’accueil de réfugiés ou de 
personnes déplacées en qualité d’immigrants dans leurs territoires 
respectifs; dans ce cas, le nombre et les conditions d’établissement de 
ces immigrants devraient être tels qu’au jugement de l’Organisation 
ils imposent à l’État en question une dépense équivalente ou approxi
mativement équivalente à la contribution au budget de l’Organisation 
qu’il devrait verser, conformément au barème des contributions prévu.

4. Les États qui, au moment où ils signeront la Constitution, exprimeront 
le désir de se prévaloir de la disposition b) du paragraphe 3 du présent article, 
pourront présenter dans les trois mois le plan prévu dans ce même paragraphe, 
sans préjudice du dépôt de leur instrument d’acceptation dans les six mois.

5. Les membres de l’Organisation qui sont suspendus de l’exercice de leurs 
droits et privilèges de Membres de l’Organisation des Nations Unies sont, sur 
demande de l’Organisation des Nations Unies, suspendus de leurs droits et 
privilèges de membres de l’Organisation internationale pour les réfugiés.

6. Les membres de l’Organisation qui sont exclus de l’Organisation des 
Nations Unies perdent automatiquement leur qualité de membre de l’Organisa
tion.

7. Les membres de l’Organisation qui ne sont pas Membres de l’Organi
sation des Nations Unies et qui ont enfreint de façon persistante les principes 
de la Charte des Nations Unies, peuvent, sous réserve de l’approbation de l’As
semblée générale des Nations Unies, être suspendus des droits et privilèges de 
l’Organisation ou en être exclus par le Conseil général.

8. Tout membre de l’Organisation qui enfreint de manière réitérée les 
principes énoncés dans la présente Constitution peut, par décision du Conseil 
général, encourir la suspension des droits et privilèges attachés à la qualité de 
membre de l’Organisation et, avec l’assentiment de l'Assemblée générale de 
l’Organisation des Nations Unies, la perte de cette qualité.

9. Tout membre de l’Organisation s’engage à donner son appui général à 
l’œuvre de l’Organisation.

10. Tout membre peut à n’importe quel moment donner au Président du 
Comité exécutif un préavis de démission par écrit. Ce préavis prendra effet un 
an après la date à laquelle il aura été reçu par le Président du Comité exécutif.

Article 5 
Organes

Les principaux organes de l’Organisation seront: le Conseil général, le Comité 
exécutif et le Secrétariat.


